DOSSIER R-3515-2003

Demande de renseignements de la FCEI


QUESTION 1 :

Référence : 
HQD-1, document 2.1, page 8

Préambule : 
Date garantie de début des livraisons


La date garantie de début des livraisons de l’électricité par le Fournisseur au Distributeur est le 1er mars 2007.

Question : 
Notre compréhension de l’énergie cyclable est qu’elle servira surtout pour assurer la pointe, bien qu’elle puisse également être utilisée pour d’autres raisons (bris de centrale, scénario de demande forte, etc.). Veuillez confirmer notre compréhension.  En ce sens, n’aurait-il pas été plus acceptable et moins dispendieux que la date d’entrée de l’énergie cyclable soit en période automnale plutôt que printanière (c’est-à-dire avant la pointe, plutôt que pratiquement à la fin de l’hiver)?

QUESTION 2 :

Référence : 
HQD-1, document 2.1

Préambule :
Annexe II


Option de report #1


(i)
Date limite d’exercice : 1er février 2006


Période de report de la date garantie des livraisons : 12 mois


(ii)
Quantité de puissance que le Distributeur peut reporter : 


250 MW

Questions : 
a)
Dans le cas d’énergie cyclable, n’aurait-il pas été plus adéquat que les périodes de report soit d’une durée autre que 12 mois (par exemple par période 6 mois, ce qui permettrait le report au début de la période hivernale). Indiquer pourquoi tel n’est pas le cas.


b)
La quantité de puissance pouvant être reportée dans l’option de report #1 est de 250 MW alors que dans les autres options de report, il est prévu par tranche de 50 MW. Veuillez indiquer pourquoi cette flexibilité (tranche de 50 MW) n’a pas été jugée nécessaire pour la première année.


c)
Au document HQD-1.1, l’option de report à compter de la 2ième année est au coût de 10 M$/50MW alors qu’il est de 2,5 M$/50 MW dans le cas du cyclable. Veuillez expliquer cette différence.  À l’exception de cet aspect, il nous apparaît que la stratégie est la même pour les deux types d’approvisionnement. Notre compréhension est à l’effet que les produits cyclables pourraient être requis pour une alimentation temporaire ou continue. Veuillez indiquer comment fonctionnerait l’utilisation de l’énergie cyclable pour une période de quelques mois par année, par exemple de décembre à mars.

QUESTION 3 :

Référence : 
Les contrats soumis pour approbation à la Régie de l’énergie

Préambule : 
Comparaison entre le contrat-type standard proposé à l’appel d’offres et ceux soumis pour approbation 

Question : 
Déposer et expliquer, le cas échéant, toute les différences entre (en les surlignant) le contrat-type et les trois contrats soumis pour approbation pour fins de comparaison.
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